
              République Française  
       Département de la Moselle  
             Canton du Pays Messin   
                     
      
 
 
 

Mairie de NOISSEVILLE  
                38, rue principale 
             57645 NOISSEVILLE 

            Tél : 03.87.76.72.68 
     mairie2.noisseville@orange.fr 
 

 

FOYER 
Associations de 

Noisseville 
Particuliers de 

Noisseville 
Particuliers extérieurs 

au village 
Professionnels pour une 

soirée 

Caution 
1000 € 

 

Gratuité  
Sur réservation 
au préalable 6 
mois à l’avance 

 

F1 
WE 

400 € 

F2 
Journée 
200 € 

F3 
WE 

1 000 € 

F4 
Journée 
500 € 

F5 
Village / 

non 
lucratif 
400 € 

F6 
Extérieur 
800 € 

 

EXTENSION Associations de 
Noisseville Particuliers de Noisseville Particuliers extérieurs au village 

 
Caution 
500 € 

 

 

Gratuité  
Sur réservation 
au préalable 6 
mois à l’avance 

 

E1 
WE 

200 € 

E2 
Journée 
100 € 

E3 
WE 

500 € 

E4 
Journée 
250 € 

 
 

Forfait Verres seuls 
V1 

1 à 100 verres 
40 € 

V2 
101 à 200 verres 

80 € 

V3 
201 à 300 verres 

120 € 
 

Forfait ‘Complet’ 
4 assiettes, 4 verres,  
4 couverts, 1 assiette 

C1 
1 à 100 pièces 

120 € 

C2 
101 à 200 pièces 

200 € 
 
Les couverts manquants ou cassés seront facturés de la sorte :  

❖ 2 € par assiette 
❖ 2 € par verre  
❖ 2 € par couteau 
❖ 1,50 € par fourchette, cuillère ou petite cuillère 

 
A la location de la salle (en fonction du contexte sanitaire) peut s’ajouter un coût de désinfection (par pulvérisation 
d’un virucide) à savoir :  

- Foyer (salle + cuisine + sanitaires) : 100 € 
- Extension (salle + sanitaires) : 50 € 

 

Pour extrait certifié conforme, 
Noisseville le / / 
Le Maire, 
Armelle HUET 

TARIFS DE LOCATION 
DE LA SALLE DES 

FETES DE NOISSEVILLE 

accueil.mairie@noisseville.fr

Geoffrey SCHUTZ


